	Date de convocation

22 janvier 2010
Date d’affichage

Objet :

Demande de subvention au
Conseil général.

Restauration du compoix

N°010/10

	REPUBLIQUE FRANCAISE

_______________

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

_______________

L’an deux mille dix, le 29 janvier à 18h30
Le Conseil Municipal de la Commune d’Auterive, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Christophe LEFEVRE, Maire.
Présents : Mesdames et Messieurs Christophe LEFÈVRE, Martine AZEMA, Danièle TENSA,  René AZEMA, Julie MARTY - PICHON, Alain CODINA, Annie MEZIERES, Serge LAVIGNE, Annick MELINAT, Patrick CASTRO, Marie TERRIER, Lucie-Anne GRUEL, Jérôme LAVIGNE,  Nicole SAVARIC, Gilbert DELPY,  Marcel BARON, Françoise DUBUC,  François FERNANDEZ, Monique ALBA,  Gérard SOULA, Danièle DANG, Lilian DURRIEU
Représentés : 

Daniel BREBEL par Annie MEZIERES
Eliane TESSAROTTO par Marie TERRIER
Joël MASSACRIER par Annick MELINAT
Absents :
Akila KHALIFA
Sébastien LOISEL
Joëlle TEISSIER

Marcel RAZAT

Lesquels forment la majorité des membres en exercice.

Monsieur Patrick CASTRO est désigné secrétaire de séance.


La commune d’AUTERIVE possède dans ses archives un compoix  d’environ 900 feuillets arrêtant la liste des biens possédés par les habitants de la ville et de la baronnie au 18 brumaire 1792.
Ce compoix figure au répertoire des archives communales mis à jour lors de l’inspection du 26 septembre 2006 sous la cote  1 Mi 560-561 1 G 3 avec l’annotation « à restaurer d’urgence »
Conformément au décret n° 79-1037 du 3 décembre 1979 et au Code du patrimoine, l’autorisation préalable à la réalisation des travaux  au titre du contrôle scientifique de l’Etat sur les archives des collections territoriales a été requis le 29 octobre 2009. 
Les  entreprises suivantes ont été consultées :

1. Atelier QUILLET – 17111 LOIX-EN-RE

2. A.C.R. – 34800 CLERMONT-L’HERAULT

3. Marguerite NAVAR – 31500 TOULOUSE

4. SEDI Equipement – 30702 UZES

5. LA RELIURE DU LIMOUSIN –  19360 MALEMORT-SUR-CORREZE

6. Atelier LAURENCHET -  75012 PARIS

7. Atelier du Patrimoine – 33072 BORDEAUX

4 seulement ont répondu dans les délais et fourni des devis qui ont été transmis aux Archives Départementales pour étude et conseils.
	DEVIS POUR LA RESTAURATION DU COMPOIX DE 1792

	 
	Avec reliure
 restaurée à
 l'identique
	Avec éléments
 de la reliure
 d'origine
 réutilisés
	Avec changement
 de reliure par
 une peau 
parcheminée

	LA RELIURE DU LIMOUSIN
	 
	2 083.25 €
	 

	ATELIER LAURENCHET
	 
	 
	1 606.98 €

	SEDI EQUIPEMENT
	3 659.76 €
	 
	1 727.82 €

	L'ATELIER DU PATRIMOINE
	3 247.75 €
	2 895.47 €
	2 095.47 €


 Les archives départementales ayant explicitement donné un avis favorable sur l’ensemble des propositions de restauration, il est proposé au Conseil Municipal  d’approuver le devis fourni par LA RELIURE DU LIMOUSIN et d’autoriser Monsieur le Maire à solliciter la subvention la plus élevée possible auprès du Conseil Général.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité approuve la proposition de « LA RELIURE DU LIMOUSIN »,  autorise Monsieur le Maire à  faire effectuer les travaux de restauration du compoix et à demander la subvention la plus élevée possible auprès du Conseil général.
Fait et délibéré en Mairie, les  jour, mois et an que dessus.

Au registre sont les signatures. Pour copie conforme.
Le Maire
